
Plan d’Accompagnement Personnalisé 2022-2023 

Le plan d’accompagnement personnalisé (PAP) est un dispositif d’accompagnement pédagogique qui 
s’adresse aux élèves du premier comme du second degré pour lesquels des aménagements et 

adaptations de nature pédagogique sont nécessaires, afin qu’ils puissent poursuivre leur parcours 
scolaire dans les meilleures conditions, en référence aux objectifs du cycle. 

Le plan d’accompagnement personnalisé répond aux besoins des élèves qui connaissent des 
difficultés scolaires durables ayant pour origine un ou plusieurs troubles des apprentissages pour 

lesquels ni le programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) ni le projet d’accueil individualisé 
(PAI) ne constituent une réponse adaptée. 

https://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=85550 

Pour déposer une demande de PAP, il vous faut :

•Remplir et signer les documents ci après.

•Joindre le cas échéant un bilan orthophonique ou médical qui atteste des difficultés rencontrées par
l’élève. 

•Joindre une copie des derniers relevés de note et une copie d’un devoir qui soit révélateur du
bienfondé des aménagements demandés. 

Pour renouveler un PAP LYCEE existant, il n’est pas nécessaire de constituer tout le
dossier. Vous nous transmettez le PAP existant en y joignant, si nécessaire, les modifications à y 

apporter. 

ATTENTION : à l’entrée en seconde il est impératif de constituer  un dossier PAP spécifique au lycée. 

Un PAP établi au collège ne peut pas être tacitement reconduit. 

Les aménagements aux examens feront l’objet d’une autre procédure. 

Mme TIMBERT, secrétaire des élèves reste à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire. 

0160395500 tapez 3 puis2 

https://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=85550













